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COMPTE-RENDU BUREAU DU 7 JUILLET 2025 

1. BILAN TAXE DE SÉJOUR 2024 

2. INFORMATIONS SUR LE MARCHÉ D'ACHAT D'ÉNERGIES 2026-2028 : ÉVOLUTION DES OFFRES DE 
FOURNITURE 

3. ATTRIBUTION DES ALLOCATIONS DE RECHERCHE 2025 DANS LE CADRE DE LA CONVENTION 
PARTENARIALE 2023-2026 ENTRE L’UPPA ET LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LACQ-ORTHEZ 

4. PRÉSENTATION DU FUTUR SITE INTERNET DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LACQ-ORTHEZ 

5. SOUTIEN FINANCIER À DES ASSOCIATIONS POUR L’ORGANISATION DE MANIFESTATIONS SPORTIVES 
ET CULTURELLES ET/OU POUR LA LOCATION DE CHAPITEAU : EXAMEN DES DEMANDES AU TITRE DE 
L’ANNÉE 2025 

6. RECRUTEMENT PAR VOIE CONTRACTUELLE (CDD 3 ANS) D’UN(E) INSTRUCTEUR(TRICE) DES 
AUTORISATIONS D’URBANISME (CAT. B) 

7. RECRUTEMENT PAR VOIE CONTRACTUELLE (CDD 3 ANS) D’UN(E) RESPONSABLE DE LA SIGNALISATION 
(CAT. B) 

8. RECRUTEMENT PAR VOIE CONTRACTUELLE (CDD 3 ANS) D’UN(E) TECHNICIEN(NE) INFORMATIQUE 
(CAT. B) 

9. AUTORISATION DONNÉE AU PRÉSIDENT DE SIGNER LE MARCHÉ SUIVANT (PROCÉDURE FORMALISÉE) : 

 Fourniture et livraison d’un véhicule polybenne équipé d’un bras de levage, d’un système de bâchage 

de caissons et de caissons amovibles.  

10. INFORMATION AU BUREAU CONCERNANT L’ATTRIBUTION DES MARCHÉS SUIVANTS (PROCÉDURES 
ADAPTÉES) :  

 Travaux d’enfouissement du réseau d’éclairage public rue du Centre sur la commune d’Abos, 

 Abonnement et télégestion de l’aire de grand passage d’Orthez, 

 Gestion des équipements de vidéoprotection des sites de gestion des déchets : Maintenance & 

Télésurveillance, 

 Travaux de signalisation horizontale et de revêtement en résine gravillonnée. 

 

 

1. BILAN TAXE DE SÉJOUR 2024 

La collecte s’est faite au réel du 1er janvier au 31 décembre 2024.  

La répartition du montant total collecté est répartie comme suit : 52,8 % par les opérateurs numériques  

(soit 59 591,12 €) et 47,2 % en direct (soit 53 322,86 €). 

La répartition des hébergements par nature est répartie comme suit :  

 8 hôtels     252 lits 13,7 % 

 5 campings     292 lits 15,9 % 

 164 meublés de tourisme   877 lits 47,6 % 

 41 chambres d’hôtes    277 lits    15 % 

 12 auberges collectives    145 lits   7,8 % 

 

Soit 230 hébergements pour 1 842 lits. 
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La taxe de séjour par commune, en nuitées, est répartie comme suit :  

 ORTHEZ : 17 754 (- 19 % / 2023) 

 BIRON : 15 891 (+ 25 %) 

 ARTHEZ-DE-BÉARN : 15 601 (+ 73 %) 

 MONEIN : 11 148 (- 6 %) 

 LUCQ-DE-BÉARN : 4 958 (+ 53 %) 

 LOUBIENG : 4 385 (+ 8 %) 

 

Le montant total collecté est de 112 915,98 € pour 110 896 nuitées (payantes et exonérées), soit + 65,3 % par rapport 

à 2023. Cette forte augmentation s’explique par l’entrée en vigueur de la taxe additionnelle régionale (+ 34 %) servant 

au financement du grand projet ferroviaire du Sud-Ouest.  

Le bureau prend connaissance du bilan 2024. 

2. INFORMATIONS SUR LE MARCHÉ D'ACHAT D'ÉNERGIES 2026-2028 : ÉVOLUTION DES OFFRES DE 
FOURNITURE 

En mars 2024, suite à une décision du bureau de la collectivité, l’adhésion au groupement d’achat d’énergies avec 

Territoire d’Énergie 64 pour la période 2026-2028 a été renouvelée. Le bureau a également décidé de s’engager sur 

les offres d’« électricité verte » et de « gaz vert » proposées par Territoire d’Énergie 64. Pour rappel, ces offres 

correspondaient à une fourniture d’énergie dite « normale » ou « standard » sur tous les points de livraison avec une 

association de certificats de Garantie d’Origine (GO) permettant de capitaliser sur le Contrat d’Objectif Territorial 

(COT) auprès de l’ADEME.  

Depuis cette décision, les offres ont évolué, en nécessitant une actualisation des options disponibles. En février 2025, 

Territoire d’Énergie 64 a fait part d’une modification des offres initialement proposées en mars 2024 suite à leur 

appel d’offres et voici ce qu’il en résulte :  

 L’offre « Électricité Verte » reste d’actualité. Son surcoût initialement estimé à + 8 €TTC/MWh est désormais 

réduit à environ + 3,6 €TTC/MWh suivant les lots (éclairage public et bâtiments). 

 L’offre « Gaz Vert » a été écartée au mois de février 2025 par Territoire d’Énergie 64 suite aux résultats de 

l’appel d’offres en raison d’un surcoût significatif par rapport à l’estimation de base, 15 €TTC/MWh estimé 

début 2024 contre environ 24 €TTC/MWh actuellement. Cette hausse s’explique par une forte demande des 

membres du groupement pour cette offre ainsi qu’une concurrence limitée. Les membres ayant opté pour 

l’offre « gaz vert » sont donc transférés vers l’offre de gaz « standard ». 

En conclusion, les informations apportées par Territoire d’Énergie 64 concernant le marché d’achat d’énergies  

2026-2028 impactent le choix de la collectivité en matière de fourniture de gaz naturel. En effet, à compter du 1er 

janvier 2026, la fourniture d’énergies sera la suivante :  

 Électricité : offre d’électricité « verte » maintenue avec un impact sur le budget estimé à +1,8 % contre 

4,1% en mars 2024. 

 Gaz naturel : offre de gaz « vert » remplacée par la fourniture dite standard sans surcoût. 

Le bureau prend connaissance de ces informations. 

 

3. ATTRIBUTION DES ALLOCATIONS DE RECHERCHE 2025 DANS LE CADRE DE LA CONVENTION 
PARTENARIALE 2023-2026 ENTRE L’UPPA ET LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LACQ-ORTHEZ 

La collectivité est liée à l’UPPA par une convention cadre de partenariat de 2023 à 2026, afin de cofinancer des projets 

de recherche en lien avec des problématiques relatives à notre territoire.  

Sur les projets proposés par l’UPPA et examinés par la CC Lacq-Orthez, avec un avis favorable de la commission 

animation du territoire, deux sont proposés après présélection lors du comité de suivi UPPA/CC Lacq-Orthez.  
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Le bureau, après en avoir délibéré et à l’unanimité de ces membres, décide :  

 de financer la thèse intitulée « STIGBât : Stratégies et Technologies Innovantes de Gestion des Bâtiments » 

(porteur de projet : GIBOUT Stéphane, collège STEE, laboratoire LaTEP), le cofinancement auprès de projet DOÉBât 

/ PSGAR CERENA étant acquis ; 

 d’autoriser son Président à faire mandater les crédits nécessaires à l’exécution de la présente décision.  

 

4. PRÉSENTATION DU FUTUR SITE INTERNET DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LACQ-ORTHEZ 

La refonte du site internet de la communauté de communes a commencé en novembre dernier. Le but est 

d’améliorer l’expérience utilisateur, l’accessibilité aux informations et être conforme aux réglementations en vigueur. 

Il permet également de moderniser la communication de la collectivité et l’image du territoire. 

Le bureau prend connaissance du futur site internet qui sera mis en ligne prochainement. 

 

5. SOUTIEN FINANCIER À DES ASSOCIATIONS POUR L’ORGANISATION DE MANIFESTATIONS SPORTIVES 
ET CULTURELLES ET/OU POUR LA LOCATION DE CHAPITEAU : EXAMEN DES DEMANDES AU TITRE DE 
L’ANNÉE 2025 

Le bureau émet un avis favorable aux demandes transmises par les communes de LUCQ-DE-BÉARN, BALANSUN, PARBAYSE, 

LACOMMANDE et BONNUT pour le compte d’associations implantées sur le territoire de la communauté de communes de 

Lacq-Orthez, et ce dans le cadre du dispositif de soutien financier pour l’organisation de manifestations sportives et 

culturelles. 

Il appartiendra au prochain conseil communautaire de se prononcer sur un montant de la subvention. 

 

6. RECRUTEMENT PAR VOIE CONTRACTUELLE (CDD 3 ANS) D’UN(E) INSTRUCTEUR(TRICE) DES 
AUTORISATIONS D’URBANISME (CAT. B) 

Afin de pourvoir un poste d’instructeur(trice) d’urbanisme (cadre B de la fonction publique territoriale), le jury 

propose, en l’absence de titulaire, de retenir un agent contractuel qui possède une expérience probante dans le 

domaine. 

C’est ainsi qu’en référence à l’article L.332-8 2° du code de la fonction publique, le bureau, après en avoir délibéré et à 

l'unanimité de ses membres, décide de recruter un agent contractuel de niveau B de la fonction publique territoriale pour 

trois ans à temps complet, à partir du 1er novembre 2025, dont le profil correspond à la nature des fonctions et aux besoins 

du service.  

 

7. RECRUTEMENT PAR VOIE CONTRACTUELLE (CDD 3 ANS) D’UN(E) RESPONSABLE DE LA 
SIGNALISATION (CAT. B) 

Afin de pourvoir un poste de responsable de la signalisation (cadre B de la fonction publique territoriale), le jury 

propose, en l’absence de titulaire, de retenir un agent contractuel qui possède une expérience significative dans le 

domaine. 

C’est ainsi qu’en référence à l’article L.332-8 2° du code de la fonction publique, le bureau, après en avoir délibéré et à 

l'unanimité de ses membres, décide de recruter un agent contractuel de niveau B de la fonction publique territoriale pour 

trois ans à temps complet, à partir du 10 octobre 2025, dont le profil correspond à la nature des fonctions et aux besoins 

du service.  
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8. RECRUTEMENT PAR VOIE CONTRACTUELLE (CDD 3 ANS) D’UN(E) TECHNICIEN(NE) INFORMATIQUE 
(CAT. B) 

Afin de pourvoir un poste de technicien informatique (cadre B de la fonction publique territoriale), le jury propose, 

en l’absence de titulaire, de retenir un agent contractuel qui possède une expérience professionnelle intéressante 

dans le domaine. 

C’est ainsi qu’en référence à l’article L.332-8 2° du code de la fonction publique, le bureau, après en avoir délibéré et à 

l'unanimité de ses membres, décide de recruter un agent contractuel de niveau B de la fonction publique territoriale pour 

trois ans à temps complet, à partir du 1er septembre 2025, dont le profil correspond à la nature des fonctions et aux besoins 

du service.  

 

9. AUTORISATION DONNÉE AU PRÉSIDENT DE SIGNER LE MARCHÉ SUIVANT (PROCÉDURE  
FORMALISÉE) : 

 Fourniture et livraison d’un véhicule polybenne équipé d’un bras de levage, d’un système de bâchage 

de caissons et de caissons amovibles : 

Le bureau autorise son Président à signer le marché relatif à la fourniture et la livraison d’un véhicule polybenne équipé 

d’un bras de levage, d’un système de bâchage de caissons et de caissons amovibles. Ce marché est conclu pour une durée 

de 4 ans et réparti en 4 lots. Les lots 1, 2 et 3 font l’objet d’un marché et le lot 4 d’un accord-cadre :  

o le lot 1 a pour objet la fourniture et la livraison d’un véhicule porteur PTAC 26 tonnes,  

o le lot 2 a pour objet l’équipement d’un bras de levage hydraulique sur le véhicule porteur, 

o le lot 3 a pour objet l’équipement d’un système de bâchage des caissons sur le véhicule porteur, 

o le lot 4 a pour objet la fourniture et la livraison de caissons amovibles. 

La commission d’appel d’offres, s’est réunie le 7 juillet, a attribué le marché comme suit :  

o le lot 1 est attribué à ARROUZE SA pour un montant estimatif HT de 119 600 €, 

o le lot 2 est attribué à AQUITAINE CARROSSERIE INDUSTRIELLE pour un montant estimatif HT de  

50 690 €, 

o le lot 3 est attribué à AQUITAINE CARROSSERIE INDUSTRIELLE pour un montant estimatif HT de 

7 050 €, 

o le lot 4 est attribué à DALBY pour un montant estimatif HT de 311 262 €. 

 

10. INFORMATION AU BUREAU CONCERNANT L’ATTRIBUTION DES MARCHÉS SUIVANTS (PROCÉDURES 
ADAPTÉES) :  

Le bureau prend acte de l’attribution des marchés suivants : 

 Travaux d’enfouissement du réseau d’éclairage public rue du centre sur la commune d’Abos : 

Le marché relatif aux travaux d’enfouissement du réseau d’éclairage public rue du centre sur la commune d’Abos est 

attribué à la société DESPAGNET (64800 ARROS) pour un montant estimatif HT de 38 655,74 €. 

 Abonnement et télégestion de l’aire de grand passage d’Orthez :  

Le marché relatif à l’abonnement et la télégestion de l’aire de grand passage d’Orthez est attribué à la société WA CONCEPT 

(33260 LA TESTE DE BUCH) pour un montant estimatif HT de 13 780 €, sur 4 ans. 

 Gestion des équipements de vidéoprotection des sites de gestion des déchets : Maintenance & 

Télésurveillance : 

Le marché relatif à la gestion des équipements de vidéoprotection des sites de gestion des déchets (maintenance et 

télésurveillance) est attribué à la société ADOUR VISION SYSTEM (64230 LESCAR) pour un montant estimatif HT de  

60 263,16 €, sur 4 ans. 
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 Travaux de signalisation horizontale et de revêtement en résine gravillonnée : 

Le marché relatif aux travaux de signalisation horizontale et de revêtement en résine gravillonnée est attribué à la société 

MOZERR SIGNAL (40300 HASTINGUES) pour un montant estimatif HT de 175 694,26 €, sur 2 ans. 

 


